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DEVELOPPEMENTS

L';l[tic!c 56 du Jécret Je la Communauté
française du 5 aoùt 1995 fixant j'organisation
générale de l'enseignement supérIeur en Hautes
Ecoles prévoir, notamment, que les Hautes
EcoJes relevant du réseau de l'enseIgnement offi-
ciel subventIOnné sont constituées sous la forme
de personnes morales.

L'article lO6 Ju même Jêcrcr esr libellé
comme SUI(: "Les dIspositions de la ]01 du
22 décembre 1986 sur les II1tercommunales sonr
applicables aux Hautes Ecoles regroupant Jes
établissements J'enseignements supérieur orga-
nisés par au mOIns deux communes sans préju-
dice de l'appllcatJon des arricles 69 à 72 ».

Conformément aux arricles 46, 47 et jl du
même décret, dans ]a zone de regroupement de
la RégIOn bilingue de Bruxelles~Capltale et de la
province de Brabant wallon, une proposition de
regroupement en Haute Ecole a été soumise au
Gouvernement de la Communauté française par
les pouvoirs organisateurs des érab]issements
d'enseIgnement supéneur de rype court et de
type long sUI\:ants:

- le Collège de la Commission commu-
nautaire française de ]a RégIOn de Bruxelles-
Capitale, pour l'Institut Arthur Haulot et
j'Institut "'1eurice;

- le cQnseil provincial de la province de
Brabanr wallon, pour le CEPES et le CEPES~
IPET;

- le conseil communal de la commune de
Schaerbeek, pour 1'ISS;

- le conseil communal
d'Ixelles, pour 1'ISEC.

de ]a commune

La Haute Ecole regroupera donc, au moins,
deux pouvoirs organisateurs communaux, ce
qui, i suivre l'article 106 du décret, devrait la
soumettre aux dispositions de la loi sur les inrer-
communales.

La détermination Je la forme jundique de
cette Haute Ecole soulève, néanmoins, une diffi-
culté majeure, au regard des règles de répartition
des compétences définies, en exécution de la
ConstitutIOn, par la 101du 8 aoùt 1980 de réfor-
mes institutionnelles, modifIée par les lois
spéciales Jes 8 aoùt 1988 er 16 ludler 1993. En
effet, aux termes Je l'arricle 92bIS, § 2, di, Je
cette lOi spéciale, un accord de coopération doit
~tre conclu, entre RéglOns, afin de fixer le régime
Jundique appllcabJe aux intercommunales dont
le ressort s'étend à plus d'une Région.

T elJe serait précisément la situatIOn J'une
Intercommunale qui regrouperaIt, en son seln,
notamment Jeux communes SIruées sur !e terrl-
tOlrc de la Région Je Bruxelles~Caplrale Ixelles
et Schaerbeek) et une prov1I1ce située en Réj!lon
wallonne (le Brabant wa!lon). Cette "iiruatlon ;1,
cependant, été autorisée par ]'artic!c 47 du
décret «Hautes Ecoles» pUlsqu't! prÉvoit une
zone de regroupement s'étendant de ]a Région
Je Bruxelles-Capitale a la province de Brobanr
wallon.

A suivre l'article 106 du décret, il faudrait
constituer, en l'espèce, une mtercommuna]e, et
ce alors même qu'aucun régime Jundique n'est
prévu pour une intercommunale mterrégionale.

C'est la raison pour laquelle les auteurs Je la
présente proposition de décret ont estlmé qu'i!
convenait, dans le cadre des Haures Ecoles telles
que celle visée ci-avant, de se saISIr. ponctuelle-
ment, d'une compétence en pnnclpe réglOna]e, i
savOir régler le mode d'association entre
communes.

Rappelons, i cet égard, que l'article 10 de la
lOI spéciale dispose que «les décrets peuvent
porter des dispositions de droit relatJves à des
matières pour lesquelles Jes conseils ne sont pas
compétents, dans la mesure oÙ ces dispositions
sont nécessaires à J'exercice de leur compé-
tence >'.

Peut~on faire jouer ce mécanisme pour Justi-
fier J'intervenrion du législateurcommunautdtre
afin qu'il puisse, par décret, créer une associa-
tion SUlgeneris regroupanr deux communes, la
C:OCOF et une province.

Plusieurs conditions ont été fixées par 101et
précisées par la jUrIsprudence de la Cour
d'arbitrage quant à J'exercice des pouvoirs
implicites.

Il faut, cumularivement\ que;

10 les compétences Implicites ;:uent un
caractère acceSSOlrej

2U dIes doivent être nécessaires à l'exercl(c
des compétences principales;

y) elles doivent avoir un Impact marginal
sur la matière considérée et 2:tre susceptible~ Je
recevoir un rrairemenr différencié.

conditions sont-elles enremp]tesCes
l'espèce?

L 'adoption d'un décret orgailisant une asso-
ciation 5H1 generis de communes prend pour



fondement Ja compétence accessoire d'attrI-
but;on f'gurant à l'article 9 Je la 101 spécule Ju
S août 1980, ainsI que ]a compétence principale
J'arrribution en matière d'orgamsation de J'cn-
selgnement ~ !aquene a permis l'adoption Ju
décrer '.<Haures Ecoles ". Le caractère accessoire
des POU\'ü!rs impJicm::s est aInSi ét3bh s'agissant.
dans ce cadre, d'accorder la personnalIré juridi-
que à une Haute Ecole.

Qu'en est-Ji du caractère nécessaire de
j'exercice des pouvoirs implicites;' La nécessité
découle de la nature même de l'Intercommunale
qUI devrait être constituée. Il s'agirait, en effet,
d'une intercommunale interrégIOnale, c'est-à-
dire à cheval sur les Réglons Je Bruxelles-
Capitale et wallonne. Or, comme on l'a dit,
pour cette catégorie, !'artlcle 92bis, § 2, d), de la
loi spéciale du 8 août 1980 prévoit la conc]uslOn
d'un accord de coopération entre les RéglOns
concernées. Cet accord n'a~'ant pas encore été
conclu, le starut des Intercommunales interré~
glOnales n'est pas réglé, ce vIde Juridique ayant
pour conséquence de priver la Communauté
française de donner plein effet au décret, en tant
qu'il concerne la zone composée de la Région de
Bruxelles-Capitale et de la provmce de Brabant
wallon.

Quanr à la condition de l'impact margmal,
e!le reVient à considérer qu'iJ ne peut jamais êrre
porté atteinte aux principes fondamentaux et à
l'essence même de la matière non arrribuée à la
Communauté française, L'impact d'un décret,
créant une association sui generis, sur la matière
de l'association des communes demeure margi-
na� si l'on sait que le décret ne concerne qu'une
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Haute Ecole. La protection Jccordée au travers
Je J'exigence de marginalIté concerne, non pa:;
la 101 sur les intercommunales, maIs ja matJt:rc
de J'Jssoc!atIon des communes, prise en ellc-
même et sans référence !églslatin' précise. ,.1...:ct
égard, l'impacr du décret créant unea5SOC!J.(]on

sui genens demeure mlf1lme parce que sa porree
est très ponctuelle et gu 'e]le se situe Jans un vide
JuridiLfue qui eSt celui Jes interCommuna!cs
Interrégionales.

Il faut, enfin, Ljue la matJère se prête à un
règlement différencié. En créant une forme SUI
generis d'association regroupant, nOL.1mmCm,
Jeux communes, à J'occasIOn de la création
J'une Haure Ecole, le Conseil de la Commu-
nauté française ne crée pas un confJit de normes,
la matière des formes d'assocration autres que
celle de l'intercommunale n'ayant à ce Jour pas
été réglée par les Régions waJlonne et de Bruxel-
les-Capitale.

En outre, en limitant son intervention à une
Haute Ecole située dans sa sphère territoriale de
compétences, la Communauté française ne fait
pas obstacle à l'adoption, par ]a Communauté
flamande, j'un décret de même nature.

Il ressort de cet examen que la présente
proposition peut attribuer, sur base des arti-
cles 9 et 10 Je la la; spéciale du 8 août 1980, de
réformes mstitutionnelles, la personnalité jurr-
dique à l'association sui generis constitUée par Ja
COCOF, la prOVInce de Brabant wallon et les
communes d'lxeJles et Schaerbeek.

E. TOMAS.
M.-L STENGERS.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1t:r

Le pouvoir organisareur, association SUI
generis de la COCOF, la province de Brabant
wallon et des communes d '[xelles et Schaerbeek,
ayant pour objet l'organisation de la Haute
Ecole, se voit attribuer la personnaliré iuridique
de droit public sous Ja dénomination suivanre:
Haute Ecole Lucia de Brouckére.

Amcle 2

C'est le Gouvernement de la Communauté
française qui approuvera les staturs de cette
associarion créée en vertu de l'arricle 9 de la loi
spéciale du 8 août 1980.

Article 3

L'organe de geStIon de la Haute Ecole pren-
dra le nom de «conseil d'adminisrrarion», les
compétences et les modes d'organisation de ce
dernier étant définis dans les statuts arrêtés par
les différents pouvoirs organisateurs regroupés
au sein de la Haute Ecole, dans le respect du
décret de la Communauté française du 5 août
1995 fixant l'organisation générale de l'enseI-
gnemenr supérieur en Hautes Ecoles.

Article 4

La proposirion de regroupement étanr
soumise à ['approbation du Gouvernement de la
Communauté française, conformemenr à J'ar-
ticle 55 du décret précIté, le décret accordant la
personnaliré juridique n'entrera en vigueur que
le jour de cette approbation.
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Arnc!e l~r

Esr dotée Je la persol1na!iré JuridIque
J'association formée par la Commission
communautaire française de la Région de
Bruxelles-Capitale, la ptOVInce de Btabant
wallon, la commune d'Ixelles et la commune de
Schaerbeek, sous la dénommatlOn "Haute
Ecole Lucia de Btouckète ".

L'association a pour but d'organiser la
Haute Ecole Lucia Je Brouckère, prévue à
l'article 3 du dècret du Conseil de la Commu-
naurè française du 5 aoùt 1995 fixant l'organi-
sation générale de l'enseignement supérieur en
Haures Ecoles.

Art. 2

Les statuts de J'association sont approuvés
pa.f le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse.

Arr.3

L'association est administrée par un organe
de gestion, appelé «conseil d'adminisrranon '>,
conformémenr aux arricles 69 et 70 du décret du
Conseil de la Communautè française du 5 aoùt
1995 fixant l'organisation gènèrale de ['ensei-
gnement supérieur en Hautes Ecoles.

Art. 4

Le présent décret entre en vigueur au jour de
l'approbatIOn, par le Gouvernement de la
Communauté française, du regroupement en
Haute Ecole, conformémen( à l'article 55 Ju
dècret du Conseil de la Communautè française
du 5 août 1995 fixant l'organisation gènèrale de
J'enseignement supérIeur en Hautes Ecoles.

E. TOMAS.
M.L STENGERS.
F.DUPUIS.
P. HAZETTE.
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